
INVESTIR À LA SOURCE
La tarification comme solution au sous-financement 

des services d’eau au Québec

… ET UNE FACTURE QUI GONFLE 
POUR LA COLLECTIVITÉ.

Résultat :  
1,9 milliard $/année en coût d’intervention estimé 

pour le maintien des actifs réguliers et le rattrapage 
du déficit de maintien des actifs.

Déficit de financement chronique pour le maintien 
et le remplacement d’infrastructures vieillissantes.

Dépendance des municipalités à la 
taxe foncière comme source de revenu.

Avec la participation
financière de

DES DÉFIS GRANDISSANTS…

Pression excessive sur la ressource en raison d’une 
consommation et d’une distribution accrues, 

couplées à l’effet des changements climatiques. 

Coûts croissants d’opération et 
d’investissement pour les municipalités. 

Dégradation du service et efforts accrus pour 
améliorer la qualité des rejets.

Un service sous pression
À l’heure des changements climatiques, nous savons qu’il faut en faire davantage pour protéger 
notre précieuse ressource en eau et en assurer l’accès ainsi que la qualité pour l’ensemble de la 
population, partout sur le territoire du Québec, et ce pour les générations à venir.

LA GESTION DES ACTIFS :

entre équité intergénérationnelle et 
acceptabilité sociale 

Le choix d’une formule de financement appropriée 
doit prendre en compte la nécessité d’investir tout en 
répartissant le prix du remplacement des 
infrastructures dans le temps. Privilégier des 
changements graduels favorise l’assentiment de la 
population. 

OBJECTIF : 

un financement durable 
des services d’eau

Face à ces défis, une gestion proactive doit prendre 
en compte la totalité des coûts associés aux services 
d’eau et tendre vers une tarification favorisant une 
gestion pérenne des services d'eau. Y investir est 
même rentable financièrement, surtout lorsqu’on 
tient compte des gains environnementaux et de 
santé réalisés. 

IL EST PLUS QUE TEMPS DE FAIRE DE L'EAU UNE PRIORITÉ POUR LES MUNICIPALITÉS!

Retour sur investissement: 1,72$ par dollar investi

Revenus des 
services d’eau: 

289,26 $/habitant

Manque à gagner 
des services d’eau: 
400,47 $/habitantCoûts liés au 

fonctionnement

Coûts liés aux 
besoins en 

investissement

MANQUE À GAGNER DES SERVICES D’EAU (2021)

COÛTS REVENUS
LE SAVIEZ-VOUS?

La tarification volumétrique dans le 
secteur non résidentiel est requise 
pour l'approbation du bilan annuel 

de la Stratégie québécoise 
d’économie d’eau potable (SQEEP) 

depuis le 1er septembre 2023.

Coût réel total des services d'eau: 
689,73 $/habitant

Avec la participation financière de :



AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DE 
DIFFÉRENTES SOURCES DE REVENUS

AVANTAGES INCONVÉNIENTS

Tarification
 volumétrique

◦ Diversifier les sources de revenus
des municipalités

◦ Inciter les citoyens à réduire leur
consommation d’eau

◦ Accès à la majoration
écoresponsable du PRIMEAU 2023*

◦ Effet plus important sur les
citoyens à faible revenu

◦ Coût de gestion lié à l’application
des mesures

Redevance au 
développement 
et entente avec 
les promoteurs

◦ Financer des améliorations aux
infrastructures requises par des
projets de développement
immobilier

◦ Diminuer les emprunts des
municipalités

◦ Internaliser le coût des
infrastructures dans les terrains
achetés par le promoteur

◦ Concurrence fiscale
◦ Planifier en détail les

investissements futurs
◦ Déterminer la part des

investissements et évaluer le
potentiel foncier du
développement

Taxe foncière  
générale

◦ Fait participer davantage les
propriétés ayant une grande valeur

◦ Pas d’incitatifs à l’économie d’eau
◦ Enjeu d’équité : les

consommateurs consciencieux
subventionnent les excès des
autres

Taxe spéciale ou 
de secteur

◦ Fait participer davantage les
propriétés ayant une grande valeur

◦ Permet d’identifier ce qui la finance

◦ Pas d’incitatifs à l’économie d’eau
◦ Enjeu d’équité : les consommateurs

consciencieux subventionnent les
excès des autres

Pouvoir général
 de taxation

◦ Diversifier les sources de revenus
des municipalités

◦ Inciter les citoyens à changer leurs
habitudes de consommation

◦ Recettes de taxe peuvent servir à
d’autres fins

◦ Coût de gestion lié à l’application
des mesures

Redevance 
réglementaire

◦ Diversifier les sources de revenus
des municipalités

◦ Inciter les citoyens à changer leurs
habitudes de consommation

◦ Coût de gestion lié à l’application
des mesures

*L'accès à la majoration écoresponsable du PRIMEAU 2023 est conditionnel à l'application d'une forme de tarification volumétrique
pour les municipalités qui installent ou qui ont installé des compteurs d'eau dans les immeubles non résidentiels.

POUR EN SAVOIR PLUS :

Avec la participation financière de :
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